
 

UIMM   

SEMAINE DE MOBILISATION NATIONALE 
LIBERER L’ENTREPRISE POUR LA 
CROISSANCE ET POUR L’EMPLOI. 
Les entreprises industrielles sont en état d’urgence 

7 ans de crise économique et 30 ans de politiques économiques pensées hors-sol, loin de la réalité des 
entreprises et sans sérieuses études d’impact, ont entravé le développement des entreprises 
françaises et compromis la compétitivité de notre tissu industriel.  

Avec une activité en recul de 17% par rapport au début 2008… 

Avec 3 000 pages de code du travail… 

Avec une hausse des coûts salariaux de plus de 50% depuis 2000… 

Avec une baisse de 5 points du poids de l’industrie dans le PIB depuis 25 ans… 

Avec la dégradation de la balance commerciale des industries françaises… 

Avec un taux de charges de 13,5 points supérieurs à la moyenne de la zone euro… 

Avec des prévisions de chute (-3%) de l’investissement industriel l’an prochain… 

 

L'INDUSTRIE 
FRANÇAISE 
EST EN DANGER 

Le Pacte de responsabilité, le chantier de la simplification, les perspectives d’allègements de charges… 
certaines des mesures prises par le Gouvernement vont dans le bon sens.  

Mais qui peut penser que des mesures isolées, même positives, peuvent suffire à renverser la vapeur 
d’une locomotive du déclin lancée à toute allure ? La courbe du chômage qui ne s’inverse pas en est 
une preuve. 

 
 C’est une question de RYTHME : il faut aller plus vite car c’est, pour les entreprises sur le terrain, 
une question de survie (3% de défaillance d’entreprises industrielles cette année). 

 
 C’est une question d’INTENSITÉ : il faut plus de courage pour revenir sur 30 ans de politiques 
économiques inadaptées et ne pas réitérer les erreurs commises. Le Pacte de Responsabilité permet 
un retour des marges à leurs niveaux de 2007 et de combler l’écart de compétitivité avec l’Allemagne 
de seulement 30%... C’est insuffisant pour relever les défis de l’innovation, de l’attractivité 
internationale et de la conquête de nouveaux marchés. 

 
 C’est aussi une question de CONFIANCE. Confiance en son environnement - elle naît de la 
lisibilité et de la cohérence des mesures, deux vertus qui manquent cruellement à la politique menée 
- et confiance en soi - elle pâtit de la défiance très française vis-à-vis de ses entrepreneurs. 
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Le compte pénibilité, l’entrave de trop ! 

COMPLEXITÉ - INSTABILITÉ - LOURDEURS ADMINISTRATIVES - PERTE DE COMPÉTITIVITÉ - DÉPENSES 
PUBLIQUES - PRÉLÈVEMENTS - FRÉNÉSIE NORMATIVE… sont autant d’entraves faites par les pouvoirs 
publics à la croissance et à l’emploi. 

La dernière entrave en date, parfaitement emblématique de la déconnexion des décisions prises d’avec 
la réalité des entreprises, c’est le dispositif pénibilité imaginé par le Gouvernement et qui doit entrer 
en vigueur le 1er janvier 2015. 

Le dispositif pénibilité du Gouvernement, c’est : 

 Une logique dépassée et contreproductive de réparation plutôt que celle de la prévention, 
privilégiée jusqu’alors par les entreprises industrielles et qui a démontré son efficacité. Les chiffres le 
démontrent : dans la métallurgie, le nombre d’accidents du travail a reculé de près de 30 % entre 2003 
et 2013 ! Quelle logique absurde que de défaire ce qui fonctionne bien… 
 
 De la complexité : la mise en œuvre concrète du dispositif s’avère un véritable casse-tête pour les 
entreprises, alors même qu’il aura un impact majeur sur leur organisation quotidienne. 
L’administration elle-même n’a pas toutes les réponses : nous avons listé des dizaines de questions 
pratiques restées sans réponses ! Sans compter qu’il n’existe à ce jour (J-30) sur le marché, aucun 
logiciel qui permettrait de gérer la complexité du dispositif imaginé. En plein chantier de simplification, 
comment comprendre un dispositif administrativement si lourd ?  
 
 Des coûts élevés : la complexité est source de perte de temps, d’énergie et d’argent (une enquête 
UIMM chiffre à 500 et 600 euros par an et par salarié, qu’il soit ou non concerné par le dispositif). Dans 
le contexte économique actuel, le dispositif pénibilité imaginé par le Gouvernement est anti-
compétitivité et anti-emplois ! 
 
 De l’instabilité : cette complexité est source d’une insécurité juridique inédite. Toutes les 
entreprises françaises doivent-elles se doter d’un ou de plusieurs spécialistes institutionnels et 
administratifs chargés de suivre l’évolution de la norme plutôt que d’être mobilisé pour la croissance ?  

 Une méthodologie inefficace : improvisé, mal conçu, sans phase d’expérimentation, loin de la 
réalité des entreprises et sans concertation avec elles , sans vision globale, le dispositif pénibilité est 
le résultat d’un mode d’emploi totalement dépassé de la décision publique… 

 A un mois de son entrée en vigueur, le dispositif est en l’état irréaliste. Le problème, ce n’est pas le 
sujet de la pénibilité mais celui de l’absurdité de la méthode, d’autant plus grave que la situation à 
laquelle sont confrontées les entreprises, et plus particulièrement les PME-PMI, est préoccupante. 

C’est la raison pour laquelle nous proposons de surseoir à l’application du compte pénibilité tant 
qu’il n’aura pas été procédé à une évaluation sérieuse de sa faisabilité technique et de son 
impact économique, puis-au vu des résultats de cette évaluation-soit de remettre en cause ce 
dispositif, soit de le revoir en profondeur. 
Maintenir le dispositif en l’état serait une mauvaise nouvelle pour l’emploi et pour la lutte 
contre la pénibilité. 


